
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE118091

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

établissements sous contrat
Question écrite n° 118091

Texte de la question

M. Charles de Courson attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur la question du paiement par les établissements privés sous contrat des heures de délégations
syndicale des maîtres du privé qui sont pourtant, depuis la loi du 5 janvier 2005 dite « loi Censi », des agents
publics. La loi du 5 janvier 2005 a eu pour objet de clarifier le statut des maîtres des établissements
d'enseignement privé sous contrat en modifiant le code de l'éducation dont l'article L. 442-5 dispose désormais
que « ces derniers, en leur qualité d'agent public, ne sont pas, au titre des fonctions pour lesquelles ils sont
employés et rémunérés par l'État, liés par un contrat de travail à l'établissement au sein duquel l'enseignement
leur est confié ». Cependant, si le statut juridique de ces enseignants relève clairement du droit public, le
législateur a entendu leur réserver un certain nombre de droits prévus par le code du travail. Ainsi, la loi indique
que « Nonobstant l'absence de contrat de travail avec l'établissement, les personnels enseignants mentionnés
[...] sont, pour l'application [...] du code du travail, pris en compte dans le calcul des effectifs de l'établissement
[...]. Ils sont électeurs et éligibles pour les élections des délégués du personnel et les élections au comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et au comité d'entreprise. Ils bénéficient de ces institutions
dans les conditions prévues par le code du travail ». Par ailleurs, dans son avis n° 07-0002 du 15 janvier 2007,
la Cour de cassation a affirmé que les maîtres de l'enseignement privé « entrent dans le champ d'application
des dispositions [...] du code du travail relatives à la désignation des délégués syndicaux ». La question de
savoir qui doit leur payer les heures de délégation syndicale qu'ils sont susceptibles d'effectuer se pose donc. Il
le prie de bien vouloir lui faire connaître sa position sur cette question.
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